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Biens classés et zones de protection

La tour et deux tronçons de l'enceinte gallo-romaine situés Impasse de la Porte Neuve, en
extension du classement comme monument des tours Jupiter et Neptune (classées par arrêtés des
2 juillet 2013 et 27 juin 2019) (M). Etablissement d'une zone de protection autour du bien (ZP).

Identification

Code interne : 81001-CLT-0059-01

Code DGO4 : ARLON/47ter

Localisation

Impasse de la Porte Neuve

ARLON

Ancienne(s) commune(s) : Arlon

Cartographie

Cartographie globale : 

Cartographie du monument : 

Décision

Date d'ouverture de la procédure : 14/10/2022

Date d'arrêté : 13/06/2023 (classement)

Type(s) de classement

http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=BC_PAT#CODECARTO||0=81001-CLT-0059-01
http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=BC_PAT#CODECARTO||0=81001-CLT-0059-01
https://lampspw.wallonie.be/dgo4
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_thema/index.php/dossier/view/BC_PAT/81001-CLT-0059-01/
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Monument

Zone de protection

Liens utiles

Aides régionales : En savoir plus...

Déductibilité fiscale : En savoir plus...

Dossier(s) Lié(s)

81001-
CLT-0058-01

81001-
CLT-0053-01

Document(s)

  Arrêté - 26.15 Ko

  Fiche d'analyse - 473.24 Ko

  Notification de procédure de (dé)classement - 27.92 Ko

  Plan - 70.61 Ko

Tous les documents au format ZIP  

Le présent site du SPW Territoire vise à mettre à disposition du public des informations à titre
indicatif. Le SPW Territoire n'assume aucune responsabilité juridique quant aux informations

diffusées sur ce site. Seuls les documents originaux sont légaux.
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